
L’INCAPACITÉ  
CHEZ LES ENFANTS  
AU QUÉBEC
PORTRAIT SELON LE RECENSEMENT DE 2021

TAUX D’INCAPACITÉ
Près d’un enfant de 0 à 17 ans sur cinq (19,2 %)  
a une incapacité en 2021.

Il s’agit d’une augmentation par rapport à 2016, 
alors que le taux d’incapacité était de 16,4 %.

Les garçons de 0 à 17 ans sont proportionnellement 
plus nombreux que les filles à avoir une incapacité.

Garçons  
20,7 %  

Filles 
17,8 %

CARACTÉRISTIQUES DE L’INCAPACITÉ
Types d’incapacité
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Apprentissage

6,8 %

Santé
mentale

Vision 

3,2 %

Mobilité
ou dextérité

1,5 %

Audition 

0,8 %

Indéterminée 

4,1 %

Les incapacités liées à l’apprentissage et  
à la santé mentale sont les plus répandues  
chez les enfants.

Gravité de l’incapacité

Incapacité 
légère

52,5 %

Incapacité
modérée

21,3 %

Incapacité
grave

26,2 %

Un peu plus de la moitié des enfants avec  
incapacité a une incapacité légère, l’autre moitié  
a une incapacité modérée ou grave.



PORTRAIT SOCIOÉCONOMIQUE
• Les enfants autochtones sont proportionnellement 

plus nombreux à avoir une incapacité que les 
enfants non-autochtones (24,5 % c. 19,1 %). 
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• Les enfants immigrants sont moins 
susceptibles d’avoir une incapacité que les 
enfants non-immigrants (14,0 % c. 19,7 %). 
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• Par rapport aux enfants sans incapacité, les enfants avec incapacité sont…

… moins susceptibles de vivre dans une famille  
dont le revenu est supérieur à 75 000 $.
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… plus susceptibles de vivre dans une famille  
qui ne compte aucune personne salariée  
ou bénéficiaire de revenu d’emploi.
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• Les enfants avec incapacité vivent en plus grande  
proportion dans des familles monoparentales  
que les enfants sans incapacité.
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